
AVIS DE MARCHE 

 

Marché public de travaux de bâtiment 
 
Section 1 : Identification de l’acheteur: 
Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de NANCY  
Représentée par Madame Gaëlle PERRAUDIN Directrice 
2, rue bastien Lepage 54000 NANCY  
SIRET : 195 401 351 000 26 
L’établissement ne fait pas partie d’un groupement d’acheteurs   
 

Section 2 : Communication : 
Les candidats intéressés peuvent télécharger le dossier de consultation sur le profil d’acheteur 
dénommé la ‘PLate-forme des AChats de l'Etat’ PLACE à l'adresse : (http://www.marches-
publics.gouv.fr) sous l’identifiant interne de la consultation  

« ENSA_NCY_TVX_DESENFUMAGE » 
L’intégralité des documents de consultation se trouve sur le profil d’acheteur 
L’acheteur n’utilisera pas de moyens de communication non communément disponible  
Nom du contact : M. Patrice GEOFFROY 
Adresse mail du contact : patrice.geoƯroy@nancy.archi.fr 
N° téléphone du contact : 03.83.30.81.45 
 

Section 3 Procédure  
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte (articles L2123-1 et R2123-1 du code de la 
commande publique.) 
Technique d’achat : sans objet. 
Date et heure limite de réception des plis : Le vendredi 13 mars 2026 à 12heures 
 
La présentation des oƯres par catalogue électronique est interdite. 
Le nombre de candidats ne sera pas réduit. 
L’acheteur se réserve la possibilité d’attribuer le marché sans négociation, sur la base des oƯres 
initiales  
 
L’acheteur exige la présentation de variante.  

 Non  
 Oui  

 

Section 4 : Identification du marché :  
Nota : Dans cette section le terme marché désigne l’opération Travaux 
 
Intitulé de l’opération : Travaux de désamiantage et d’amélioration des systèmes de ventilation, 
désenfumage et SSI. 

Le lieu d’exécution des prestations est le suivant : 2, rue bastien Lepage 54000 NANCY. 
Type de marché :  Travaux  



 
Durée prévisionnelle de l’opération : 4 semaines de préparation de chantier et 7 mois de travaux. 
 
L’opération ne sera pas réalisée en tranches. 
 
La consultation ne prévoit, pour aucun des lots cités ci-dessous, de réservation pour tout ou 
partie du marché au sens des articles L2113-12 à 16 du CCP.  

 
Section 5: Lots 
 
L’opération est allotie: 
Lot n°1 : désamiantage  
    CPV 45262660 travaux de désamiantage 

  
Lot n°2 : électricité / ssi 

   Cpv 45311200 Travaux d’installations électriques 
   Cpv 45312100 Travaux d’installation de systèmes avertisseurs d’incendie 

Cpv 31625100 Systèmes de détection d’incendie 
 
Lot n°3 : désenfumage 
   Cpv 45221000 Matériel de désenfumage 
 
Lot n°4 : plâtrerie – faux plafond – serrurerie 
   Cpv 45410000 Travaux de plâtrerie 
   Cpv 45421146 Mise en place de plafonds suspendus 
   Cpv 44316500 Serrurerie 
 
Lot n°5 : cvc  
   Cpv 45331000 Travaux d’installation de matériel de chauƯage, de  

ventilation et de climatisation 
 
La présente consultation ne concerne que le lot 3 (relance de la consultation initiale) 
 

Section 6: Informations complémentaires 
 

Visite:  Le jeudi 26 février à 09h00 ou le jeudi 26 février à 14h00 
 
 
Une visite du site est obligatoire pour chacun des lots. 
Les modalités pratiques de ces visites sont définies dans le Règlement de la consultation. 
 
Conditions de participation et moyens de preuves acceptables 
Pour chacun des lots, le candidat présentera une capacité économique et financière compatible 
avec le marché. Le candidat devra également présenter au minimum les niveaux de qualifications 
professionnelles suivants : 
 
 



 
Lot 

 
Libellé 

 
 Qualification 

 
1 

 
Désamiantage 

 
L’entreprise interviendra en sous-
section 3 : 
Certification QUALIBAT 1552 
Certification AFNOR NFX 46-010 
 

 
2 

 
Electricité / ssi 

 
QUALIBAT 5411/5421 
APSAD R7 
QUALIBAT 5532 
 

3 Désenfumage 

 
QUALIBAT 5533 
QUALIBAT 5523 
QUALIBAT 5511/5512 
 

4 Plâtrerie – faux plafonds - serrurerie 

 
QUALIBAT 2111 
QUALIBAT 2112 
QUALIBAT 2113 
 

5 ChauƯage Ventilation Climatisation 
 
QUALIBAT 1712 

 
La preuve de la capacité technique et professionnelle du candidat peut être apportée par la 
fourniture des certificats de qualification susmentionnés ou par tout moyen de preuve équivalent, 
prévus au règlement de consultation. 
 
Clause environnementale : 
 
Le marché comporte une clause environnementale. 


